Trois principes essentiels de la CNE pour pouvoir se mêler de nos affaires

Proposition soumise au Congrès 
après les assemblées de mai

1 - L’entreprise, c’est l’affaire de tous ceux qui y travaillent !

La cotation des entreprises en Bourse a banalisé une idée qui, il y a 30 ans, constituait plutôt l’exception : les entreprises sont à vendre. Et leurs propriétaires ne se privent pas d’acheter et de vendre, de fusionner et de fermer si « les marchés» le demandent et uniquement dans leurs intérêts exclusifs au mépris de tous les autres acteurs tant internes qu’externes à l’entreprise.

L’entreprise n’appartient pas seulement aux actionnaires, mais d’abord à ceux qui y travaillent. Nous voulons renforcer le droit social, qui  consiste à poser des limites aux prérogatives nées de la propriété des entreprises.

2 - Les personnes ne sont pas des ressources

Les travailleurs et travailleuses ne sont ni des machines, ni des ressources (humaines) qu’on consomme et puis qu’on jette ; à ce titre, ils ont droit à leur dignité : ils sont des acteurs conscients de leur travail, et s’intéressent, au-delà de l’enjeu de la rémunération (« gagne-pain »), à ce qu’on produit, à son utilité, à comment on le produit, aux conséquences sur l’environnement et la société.

3 - Dans l’entreprise aussi, 

nous sommes des citoyens à part entière
Dans la rue, dans la société, nous tenons à notre liberté d’expression ; au droit de n’être ni fouillé ni espionné en dehors de nécessités explicites et absolues, au droit de se prononcer et de participer à la décision sur tout ce qui nous concerne et de déléguer, au besoin, nos représentants là où se prennent les décisions. Tous ces droits fondamentaux valent aussi dans l’entreprise : nous y restons des citoyens à part entière.

Débat 1 "Nos" entreprises: 

qui possède? qui décide? 
Si nous sommes convaincus que nous mêler de notre entreprise, c’est nous mêler de nos affaires, pourquoi juridiquement doit-elle appartenir à ses seuls actionnaires ?

La vraie reconnaissance des travailleurs ne passe pas par une participation au capital.  C’est en tant que travailleurs organisés que nous voulons une participation paritaire à toutes les décisions importantes pour l’entreprise, à un niveau au moins égal à celui des actionnaires.  Quelles sont les formes de propriété de l’entreprise qui permettraient de rencontrer cet objectif ? La CNE estime que différentes formes de participation méritent d’être mises en débat. Entre la situation actuelle et la propriété publique de tous les moyens de production, différentes options existent. On peut citer par exemple :

• la cogestion par le renforcement du pouvoir décisionnel des organes existants, 

• le bicaméralisme qui verrait une nouvelle instance décisionnelle représentative des travailleurs prendre place à égalité avec la « chambre des actionnaires » pour décider des choix fondamentaux de la vie de l’entreprise, 

• l’autogestion qui verrait les travailleurs prendre possession intégrale de la propriété de leur entreprise, 

• la réactualisation de la société coopérative dans une perspective d’autogestion

• …

